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Retour en France après un an d'absence

Par MAGARNO, le 09/10/2023 à 19:39

Bonjour 

ma fille est partie en Australie le 15 décembre 2022 (elle venait de finir son emploi en france)

elle rentre en France le 9 décembre 2023, comment reprendre son pôle emploi SVP (elle a de
nouveau un poste des janvier 2024 chez le même employeur) 

CORDIALEMENT

Par P.M., le 09/10/2023 à 21:04

Bonjour,

Cela risque de dépendre des conditions de rupture du contrat de travail en Australie...

Le mieux, me semble-t-il est de s'informer auprès de Pôle Emploi...

Par Marck.ESP, le 09/10/2023 à 22:36

Bonsoir
Effectivement, car si elle est restée absente de France pendant un an, cela peut avoir des
conséquences sur son droit au chômage. Selon les règles de Pôle emploi, pour bénéficier de
l'ARE, elle doit être inscrite comme demandeuse d'emploi et être disponible pour occuper un
emploi en France.

Comment a-t-elle perdu son emploi en France avant de partir ?

Est-elle partie dans le cadre du PVT ?, car dans ce cas c'est possible. 



https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-aux-francais/preparer-son-
expatriation/emploi/article/programme-vacances-travail-pvt

Dans tout les cas, vous n'échapperez pas à la nécéssité de contacter un conseiller pôle 
emploi.

Par miyako, le 14/10/2023 à 17:52

Bonjour,

Il faudrait se renseigner à Pôle Emploi (section international),car si elle est partie en Australie
avec le visa Working Holiday et qu'elle était déjà inscrite précédemment à Pôle Emploi , il y a
peut être moyen de reprendre ses droits.

Cordialement
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